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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La convention relative à la construction et à l’exploitation d’un laser 
européen à électrons libres dans le domaine des rayons X a été signée à 
Hambourg le 30 novembre 2009. Elle a pour objet de fixer les conditions 
de construction et d’exploitation en commun par plusieurs États européens 
(actuellement douze) d’une grande installation de recherche scientifique, le 
laser européen XFEL. Cette infrastructure mettra à disposition de la 
recherche européenne un instrument d’analyse de la matière inerte ou 
vivante offrant des possibilités et des performances inégalées à ce jour. 

Les installations, d’une longueur de 3,4 km, s’étendront du campus de 
DESY, le centre de rayonnement synchrotron allemand à Hambourg, 
jusqu’au Land voisin du Schleswig-Holstein, où seront construites les 
salles d’expériences. 

Le cadre juridique mis en place par la convention est le suivant. 
L’installation XFEL est gérée par une société à responsabilité limitée à but 
non lucratif de droit allemand avec des associés internationaux et dont les 
statuts constituent l’annexe de la convention (article 1er). Les associés 
français de cette société, qui agiront pour le compte de l’État, seront deux 
grands organismes publics de recherche, le Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS) et le Commissariat à l’énergie atomique (CEA). La 
société est dirigée par un conseil, regroupant la totalité des associés, et un 
comité de direction (article 3). 

La construction de l’installation se déroulera en deux phases mais le 
coût total ne pourra excéder 1082 millions d’euros valeur 2005, y compris 
les coûts liés à la mise en service (article 4). L’Allemagne, outre la mise à 
disposition gratuite des terrains nécessaires, apporte 580 millions d’euros, 
la France contribuera à hauteur de 36 millions d’euros sous la forme 
exclusive de contributions en nature (article 5). 

La répartition des coûts d’exploitation entre les associés sera adoptée 
par le conseil de la société dans les trois ans suivant le début de la 
construction, en tenant compte de l’utilisation effective de l’installation par 
les communautés scientifiques des différents Gouvernements signataires 
(article 6). 
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En matière fiscale, il est stipulé que la société est soumise aux règles 
générales relatives à la TVA. Si les contributions d’un associé aux coûts de 
construction et d’exploitation sont soumises à la TVA, la TVA due sera 
prise en charge par la Partie qui la perçoit. Si les contributions d’un associé 
aux coûts de construction et d’exploitation ne sont pas soumises à la TVA 
et si cela supprime ou limite le droit dont bénéficie la société de déduire la 
TVA versée par elle à des tiers ou d’en demander le remboursement, la 
TVA ainsi non déductible sera prise en charge par la Partie qui la perçoit 
(article 8). 

Les modalités de fonctionnement retenues sont classiques en matière 
d’installations internationales de l’espèce. Ainsi, la convention comporte 
des dispositions facilitant la circulation des personnes et des équipements 
scientifiques (article 7) ainsi que la scolarisation des enfants du personnel 
de la société (article 11). Elle assure le respect des règles de propriété 
intellectuelle (article 10), et rend obligatoire le recours à la négociation et, 
si nécessaire, à l’arbitrage pour régler d’éventuels différends entre les 
Parties (article 12). 

La possibilité de conclure des accords en vue de l’utilisation de longue 
durée de l’installation XFEL par des utilisateurs relevant de 
Gouvernements n’ayant pas signé la convention est prévue dans l’article 9 
de celle-ci. 

Parmi les dispositions finales, les principales stipulations concernent 
l’entrée en vigueur de la convention, qui interviendra le premier jour du 
deuxième mois après que tous les Gouvernements signataires ont notifié au 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne, qui a la qualité de 
dépositaire, l’accomplissement des procédures internes requises pour son 
approbation (article 13). Une possibilité d’application provisoire est 
cependant prévue dans le même article, que la France a par déclaration au 
moment de la signature explicitement exclue pour sa part. 

La convention s’applique jusqu’au 31 décembre 2026, et sera ensuite 
renouvelée par périodes de cinq années (article 15). Un Gouvernement ne 
peut s’en retirer qu’à ces dates, après un préavis de trois ans (article 13). La 
possibilité d’adhésion de nouveaux Gouvernements est expressément 
prévue (article 14). 

L’Allemagne assume la part des coûts de démantèlement de 
l’installation XFEL qui excéderait le double du budget annuel 
d’exploitation basé sur la moyenne des cinq dernières années d’exploitation 
(article 16). 
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Les statuts de la SARL XFEL figurent en annexe de la convention. Ils 
se divisent en neuf chapitres. Au sein des dispositions générales 
(chapitre Ier), il convient de relever la disposition selon laquelle la société 
poursuit exclusivement des buts non lucratifs en matière de recherche 
scientifique et de transfert des connaissances, des techniques et des 
méthodes qu’elle met en œuvre (articles 3 et 4). Son capital social, sans 
rapport avec le coût des équipements qu’elle a la charge de construire et 
d’exploiter, est de 25 000 € (article 5). 

La société est dirigée par un conseil, auquel est consacré le chapitre II 
des statuts. Celui-ci regroupe les représentants de tous les associés 
(article 8). Ses délibérations sont, selon leur objet, adoptées à l’unanimité, à 
la majorité qualifiée ou à la majorité simple (article 11). 

Le comité de direction est régi par le chapitre III. Il comporte deux 
directeurs exécutifs : un scientifique, qui en assure la présidence, et un 
administratif (article 13). Il est chargé de la gestion de la société 
(article 15). 

Le chapitre IV des statuts institue deux comités consultatifs d’experts : 
un comité consultatif technique (article 16) et un comité consultatif 
machine (article 17), nommés par le conseil. 

Les questions financières sont régies par le chapitre V, qui reprend des 
règles classiques en matière de droit des sociétés s’agissant des comptes 
annuels (article 18) et de leur vérification (article 19). 

Le chapitre VI, intitulé coopération entre la société et les associés, 
développe de manière très précise les règles applicables en matière de 
propriété intellectuelle (article 22), d’inventions (article 23) et de 
confidentialité (article 24). 

Le chapitre VII (modification des parts détenues par les associés) fixe 
les modalités techniques d’admission de nouveaux associés (article 25) et 
de rachat obligatoire des parts, principalement en cas de non paiement 
répété des contributions (article 26), ainsi que les modalités de retrait d’un 
associé (article 27). Tout associé quittant la société ne peut recevoir plus 
que la valeur nominale de ses parts dans le capital social de 25 000 €. 
Toutefois, en cas de liquidation de la société ou de modification 
substantielle de ses buts, le montant de ses contributions en numéraire en 
en nature s’ajoute à cette somme (chapitre VIII, fin de la société, 
article 28). 



– 6 – 

Le chapitre IX enfin comporte diverses dispositions finales, 
notamment le rappel que les statuts de la SARL XFEL sont régis par le 
droit de la République fédérale d’Allemagne (article 31), mentionné à 
l’article 1er de la convention. 

Dans une déclaration jointe à la convention, le Gouvernement de la 
République française a précisé qu’il ne pourra procéder à l’application 
provisoire de la convention en vertu de l’article 53 de la Constitution 
française. Il a en outre indiqué que la participation française aux coûts 
d’exploitation de l’installation XFEL n’excédera pas 2 %. 

Telles sont les principales observations qu’appelle la convention 
relative à la construction et à l’exploitation d’un laser européen à électrons 
libres dans le domaine des rayons X qui, comportant des dispositions de 
nature législative, est soumise au Parlement en vertu de l’article 53 de la 
Constitution. 
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PROJET DE LOI 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre d’État, ministre des affaires étrangères et 
européennes, 

Vu l’article 39 de la Constitution, 

Décrète : 

Le présent projet de loi autorisant la ratification de la convention 
relative à la construction et à l’exploitation d’un laser européen à électrons 
libres dans le domaine des rayons X, délibéré en conseil des ministres après 
avis du Conseil d’État, sera présenté à l’Assemblée nationale par le 
ministre d’État, ministre des affaires étrangères et européennes, qui sera 
chargé d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion. 

Article unique 

Est autorisée la ratification de la convention relative à la construction 
et à l’exploitation d’un laser européen à électrons libres dans le domaine 
des rayons X (ensemble une annexe), signée à Hambourg, le 30 novembre 
2009, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

Fait à Paris, le 19 octobre 2011. 

Signé : François FILLON 

Par le Premier ministre : 
Le ministre d’État, ministre des affaires 

étrangères et européennes 
 

Signé : Alain JUPPÉ 
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C O N V E N T I O N

relative à la construction et à l’exploitation 

d’un laser européen à électrons libres

dans le domaine des rayons X

(ensemble une annexe),
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C O N V E N T I O N

relative à la construction et à l’exploitation
d’un laser européen à électrons libres

dans le domaine des rayons X
(ensemble une annexe)

Les Gouvernements
de la République fédérale d’Allemagne,
du Royaume du Danemark,
du Royaume d’Espagne,
de la République française,
de la République hellénique,
de la République de Hongrie,
de la République italienne,
de la République de Pologne,
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
de la Fédération de Russie,
de la République slovaque,
du Royaume de Suède,
de la Confédération suisse,
Ci-après dénommés les « Parties contractantes »,
Désirant consolider encore la position de l’Europe et des pays

des Parties contractantes dans la recherche mondiale et intensi-
fier la coopération scientifique entre les disciplines et au-delà
des frontières nationales ;

Ayant décidé de promouvoir la construction et l’exploitation
d’un laser européen à électrons libres dans le domaine des
rayons X constitué d’un accélérateur linéaire supraconducteur,
de lignes de lumière et d’installations expérimentales à l’usage
de la communauté scientifique, fondé sur des critères d’excel-
lence scientifique ;

Reconnaissant que ce nouveau type d’installation, qui permet
d’atteindre une qualité de rayons X sans précédent en termes de
cohérence, de brillance spectrale et de résolution temporelle,
aura à l’avenir une grande importance dans différents domaines
de la recherche fondamentale et appliquée et pour des applica-
tions industrielles ;

S’appuyant sur la coopération internationale fructueuse exis-
tant dans le cadre de TESLA (TESLA Collaboration), sur le
Forum stratégique européen pour les infrastructures de
recherche (European Strategy Forum on Research Infrastruc-
tures) et sur le Mémorandum d’entente relatif à la phase prépa-
ratoire du laser européen à électrons libres dans le domaine des
rayons X (Memorandum of Understanding on the Preparatory
Phase of the European X-Ray Free-Electron Laser Facility)
adopté à Berlin le 23 septembre 2004 ;

Espérant que d’autres pays participeront aux activités qu’ils
se proposent d’entreprendre ensemble dans le cadre de la pré-
sente Convention ;

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1er

Etablissement
de l’Installation européenne XFEL

(1) La construction et l’exploitation du laser à électrons
libres européen dans le domaine des rayons X, telles que
décrites plus en détail dans le Rapport de conception technique
XFEL (XFEL Technical Design Report), dont le résumé figure à

la partie A du Document technique 1 joint à la présente
Convention, sont confiées à une société à responsabilité limité,
ci-après dénommée « la Société », régie par le droit allemand,
sauf dispositions contraires de la présente Convention. Les Sta-
tuts de la Société figurent à l’Annexe (1) à la présente Conven-
tion. La Société n’entreprend que des activités à des fins paci-
fiques.

(2) Les Associés de la Société sont des organismes appro-
priés désignés à cet effet par les Parties contractantes. Les Par-
ties contractantes désignent ces Associés en faisant parvenir une
notification écrite aux autres Parties contractantes, qui doivent
l’avoir reçue.

(3) La Société et DESY à Hambourg coopéreront sur la base
d’un accord à long terme pour la construction, la mise en ser-
vice et l’exploitation de l’installation XFEL.

(1) L’Annexe contient des Statuts de la Société sans les noms des
Associés.

Article 2

Dénomination

La Société a pour dénomination « European X-Ray Free-
Electron Laser Facility GmbH » (European XFEL GmbH).

Article 3

Organes

(1) Les organes de la Société sont l’Assemblée des Associés,
ci-après dénommée « le Conseil », et le Comité de direction.

(2) Les délégués au Conseil sont nommés et révoqués
conformément à une procédure déterminée par les Parties
contractantes concernées.

Article 4

Financement

(1) Chaque Partie contractante met à la disposition des Asso-
ciés désignés par elle des subventions couvrant leurs contribu-
tions aux budgets annuels de la Société, telles que définies à
l’article 5.

(2) Les coûts de construction, tels que définis aux para-
graphes 4 et 5 ci-après, couvrent une installation avec cinq
lignes onduleurs et dix stations expérimentales (ci-après
dénommée « l’Installation européenne XFEL »). Toutefois, la
construction de l’Installation européenne XFEL débute sur la
base des engagements financiers définis à l’article 5, conformé-
ment au Scénario pour la mise en service rapide de l’Installation
européenne XFEL (Scenario for the Rapid Start-up of the Euro-
pean XFEL Facility) qui figure à la partie B du Document tech-
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nique 1. Néanmoins, l’objectif final reste de réaliser l’Installa-
tion européenne XFEL conformément au plan décrit dans le
Rapport de conception technique XFEL dont un résumé figure à
la partie A du Document technique 1.

(3) La période de construction est divisée en deux phases :
a) Pendant la phase I, la Société construit et met en service

l’accélérateur et une ligne onduleur avec l’équipement néces-
saire pour mener les premières expériences. En parallèle, la
Société poursuit la construction des autres lignes onduleurs. La
phase I ne doit normalement pas dépasser huit ans à compter de
la date du début de la construction. Elle prend fin à la date
décidée par le Conseil par référence aux spécifications inter-
médiaires visées pour le début de l’exploitation, telles que pré-
cisées dans le résumé du Rapport de conception technique
XFEL qui figure à la partie A du Document technique 1.

b) Pendant la phase II, la Société exploite l’ensemble des
installations de l’accélérateur et la première ligne onduleur en y
menant les premières expériences. En parallèle, la Société
achève la construction des lignes onduleurs restantes et les met
progressivement en service en même temps que les stations
expérimentales. La phase II, au terme de laquelle les spécifica-
tions des objectifs finaux (précisées dans le résumé du Rapport
de conception technique XFEL qui figure à la partie A du
Document technique 1) doivent être atteintes, ne doit normale-
ment pas dépasser trois années supplémentaires à compter de la
fin de la phase I. Après la fin de la phase II, la Société exploite
l’Installation européenne XFEL et met en œuvre un programme
pour poursuivre son développement.

(4) Les » coûts de construction » sont la somme :
a) des dépenses encourues pendant la phase de préparation,

telles que définies au Document technique 5 ;
b) de toutes les dépenses encourues pendant la phase I ; et
c) de la partie des dépenses encourues pendant la phase II,

qui est due à l’achèvement de la construction et de la mise en
service des lignes onduleurs et des stations expérimentales res-
tantes et à la modification correspondante de l’ensemble des
installations de l’accélérateur.

(5) Les coûts de construction de l’Installation européenne
XFEL, telle que décrite dans le résumé du Rapport de concep-
tion technique XFEL qui figure à la partie A du Document
technique 1, ne doivent pas excéder, en valeur 2005, 1 082 mil-
lions d’euros.

(6) Un tableau montrant l’estimation des dépenses annuelles
encourues figure au Document technique 2, joint à la présente
Convention.

(7) Le Conseil procède au moins une fois par an à la révision
des coûts de construction effectifs et prévus (y compris les
coûts de la mise en service). S’il apparaît au Conseil à quelque
moment que ce soit que l’ensemble des installations de l’accélé-
rateur, les lignes onduleurs et les stations expérimentales
peuvent ne pas être achevés de manière satisfaisante en prenant
en compte la limite de coûts définie au paragraphe 5 ci-dessus
et les spécifications des objectifs précisées au Document tech-
nique 1, le Conseil détermine, après avis du Comité de direc-
tion, les mesures destinées à restreindre les coûts pour s’assurer
que cette limite ne sera pas dépassée.

(8) Le Conseil statuant à l’unanimité peut approuver une
modification des coûts de construction (y compris les coûts de
la mise en service).

(9) Une estimation détaillée des budgets d’exploitation
annuels, y compris une réserve pour le développement, figure
au Document technique 2.

Article 5

Contributions
(1) La Partie contractante allemande met à la disposition de

la Société, gratuitement et prêts à la construction, les sites de
Hambourg et de Schenefeld indiqués sur le plan de site figurant
au Document technique 3 joint à la présente Convention.

(2) Les Parties contractantes veillent à ce que les Associés
contribuent aux coûts de construction (y compris les coûts de la
phase de préparation et de la mise en service) en numéraire ou
en nature. Les contributions en nature seront définies et arrêtées
conformément au Document technique 4.

(3) En signant la présente Convention, les Parties contrac-
tantes s’engagent à contribuer aux coûts de construction (y
compris les coûts de la phase de préparation et de la mise en
service) à hauteur de (tous les montants en valeur 2005) :

580 000 000 € pour la République fédérale d’Allemagne,
11 000 000 € pour le Royaume du Danemark,
21 600 000 € pour le Royaume d’Espagne,
36 000 000 € pour la République française,
4 000 000 € pour la République hellénique,
11 000 000 € pour la République de Hongrie,
33 000 000 € pour la République italienne,
21 600 000 € pour la République de Pologne,
30 000 000 € pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d’Irlande du Nord,
250 000 000 € pour la Fédération de Russie,
11 000 000 € pour la République slovaque,
12 000 000 € pour le Royaume de Suède,
15 000 000 € pour la Confédération suisse.
(4) Les Parties contractantes espèrent que des efforts supplé-

mentaires seront consentis pendant la période de construction
afin de permettre la réalisation de l’Installation européenne
XFEL complète telle que décrite dans le Rapport de conception
technique XFEL.

(5) L’utilisation de l’Installation européenne XFEL par la
communauté scientifique d’une Partie contractante suppose au
préalable que le ou les Associés désignés par elle participent de
manière appropriée au financement des coûts d’exploitation de
l’Installation européenne XFEL. Le plan de répartition corres-
pondant doit être approuvé par le Conseil au plus tard trois ans
après le début de la phase de construction.

(6) Les Parties contractantes veillent à ce que les Associés
contribuent aux coûts d’exploitation conformément au plan de
répartition adopté.

(7) Les modifications des contributions aux coûts de
construction (y compris les coûts de la phase de préparation et
de la mise en service) et d’exploitation, de même que le trans-
fert de tout ou partie d’une part de la Société mentionnée à
l’article 1er, sont régis par les Statuts de la Société joints en
Annexe, qui autorisent le Conseil à statuer en la matière.

Article 6

Critères de l’utilisation scientifique
de l’Installation européenne XFEL

(1) L’utilisation de l’Installation européenne XFEL est sou-
mise aux critères de l’excellence scientifique et de l’intérêt pour
la collectivité.

(2) Le Comité consultatif scientifique de la Société (article 16
de l’Annexe) supervise l’évaluation et la recommandation des
propositions d’expériences et d’utilisation de l’Installation euro-
péenne XFEL.

(3) Le Conseil crée les conditions permettant d’éviter un
déséquilibre durable et important entre l’utilisation de l’Installa-
tion européenne XFEL par la communauté scientifique du pays
d’une Partie contractante et la contribution du ou des Associé(s)
de ladite Partie à l’Installation européenne XFEL.

Article 7

Circulation des personnes
et des équipements scientifiques

(1) Sous réserve des dispositions de sa législation nationale,
chaque Partie contractante facilite, dans les limites de sa compé-
tence, la circulation et le séjour des ressortissants des États des
Parties contractantes employés par la Société ou détachés auprès
d’elle, ou qui réalisent des recherches en utilisant les installa-
tions de la Société, et des membres de leur famille.

(2) Chaque Partie contractante facilite, sur son territoire et
conformément à la législation en vigueur, la délivrance des
documents de transit nécessaires à l’importation et à l’exporta-
tion temporaires d’équipements scientifiques et d’échantillons
destinés à être utilisés dans les recherches qui font appel aux
installations de la Société.

Article 8

Couverture des coûts éventuels liés à la T.V.A.
(1) La Société est soumise aux dispositions générales en

matière de taxe sur la valeur ajoutée (T.V.A.).
(2) Si les contributions d’un Associé aux coûts de construc-

tion (y compris les coûts de la phase de préparation et de la
mise en service) et d’exploitation sont soumises à la T.V.A., la
T.V.A. due sera prise en charge par la Partie contractante qui la
perçoit.
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(3) Si les contributions d’un Associé aux coûts de construc-
tion (y compris les coûts de la phase de préparation et de la
mise en service) et d’exploitation ne sont pas soumises à la
T.V.A. et si cela supprime ou limite le droit dont bénéficie la
Société de déduire la T.V.A. versée par elle à des tiers ou d’en
demander le remboursement, la T.V.A. ainsi non déductible sera
prise en charge par la Partie contractante qui la perçoit.

Article 9

Arrangements avec d’autres utilisateurs

Des arrangements en vue de l’utilisation de longue durée de
l’Installation européenne XFEL par des gouvernements ou des
groupes de gouvernements non adhérents à la présente Conven-
tion, ou par leurs établissements ou organisations, peuvent être
conclus par la Société sous réserve de l’accord unanime de son
Conseil.

Article 10

Propriété intellectuelle

(1) En cohérence avec les objectifs de la présente Conven-
tion, l’expression « propriété intellectuelle » fait référence à
l’article 2 de la Convention instituant l’Organisation Mondiale
de la Propriété Intellectuelle signée le 14 juillet 1967.

(2) En ce qui concerne les questions de propriété intellec-
tuelle, les relations entre les Parties contractantes sont régies par
leurs législations nationales, ainsi que par les dispositions cor-
respondantes des accords de coopération scientifique et tech-
nologique entre la Communauté européenne et les Parties
contractantes non membres de l’UE.

Article 11

Scolarisation

La Partie contractante allemande soutient les efforts destinés
à donner aux enfants du personnel employé par la Société, ou
du personnel détaché ou actif auprès de la Société, un accès à
l’enseignement dans des établissements internationaux publics
ou privés en République fédérale d’Allemagne.

Article 12

Différends

(1) Les Parties contractantes s’efforcent de régler par la
négociation tout différend relatif à l’interprétation ou à l’appli-
cation de la présente Convention.

(2) Si les Parties contractantes ne peuvent parvenir à un
accord sur le règlement d’un différend, chacune des Parties
contractantes concernées peut soumettre celui-ci à la décision
d’un tribunal arbitral.

(3) Chaque Partie contractante partie au différend désigne un
arbitre ; cependant, si le différend survient entre une Partie
contractante et deux ou plusieurs autres Parties contractantes,
ces dernières choisissent conjointement un arbitre. Les arbitres
ainsi désignés choisissent un surarbitre ressortissant d’un Etat
autre que les Etats des Parties contractantes considérées pour
exercer les fonctions de président du tribunal arbitral ; celui-ci
dispose, en cas de partage des voix des arbitres, d’une voix pré-
pondérante. Les arbitres doivent être désignés dans un délai de
deux mois à compter de la date du dépôt de la demande de
règlement par voie d’arbitrage et le président dans un délai de
trois mois à compter de cette date.

(4) Si les délais prévus au paragraphe précédent ne sont pas
respectés et à défaut d’un autre arrangement, chaque partie au
différend peut demander au Président de la Cour de justice des
Communautés européennes ou, le cas échéant, au Président de
la Cour internationale de Justice de procéder aux désignations
requises.

(5) Le tribunal arbitral prend ses décisions à la majorité
simple.

(6) Le tribunal arbitral prend ses décisions sur la base des
dispositions du paragraphe 1 de l’article 38 du Statut de la Cour
internationale de justice. Ses décisions sont obligatoires.

(7) Le tribunal fixe ses règles de procédure selon les moda-
lités prévues au chapitre III du titre IV de la Convention pour le
règlement pacifique des conflits internationaux signée à La Haye
le 18 octobre 1907.

(8) Chaque partie au différend prend en charge ses propres
frais et une part égale des frais de la procédure d’arbitrage.

(9) Le tribunal statue sur la base des règles de droit appli-
cables au différend considéré.

Article 13

Dépositaire et entrée en vigueur

(1) La présente Convention entre en vigueur le premier jour
du deuxième mois après que tous les gouvernements signataires
ont notifié au Gouvernement de la République fédérale d’Alle-
magne, dépositaire de la présente Convention, l’accomplisse-
ment des procédures internes requises pour son approbation. 

(2) Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne
doit informer immédiatement tous les gouvernements signataires
de la date de chaque notification prévue au paragraphe ci-dessus
et de la date d’entrée en vigueur de la présente Convention.

(3) Avant l’entrée en vigueur de la présente Convention, les
Parties contractantes peuvent convenir que tout ou partie de la
présente Convention s’appliquera à titre provisoire.

Article 14

Adhésion

(1) Après l’entrée en vigueur de la présente Convention, tout
gouvernement peut y adhérer avec le consentement de toutes les
Parties contractantes, aux conditions qui auront été négociées.
Les conditions de cette adhésion sont soumises à un accord
entre les Parties contractantes et le gouvernement ou le groupe
de gouvernements qui demande à adhérer.

(2) Les gouvernements qui adhèrent à la présente Convention
dans un délai de six mois à compter de la date de la première
signature jouissent des mêmes conditions que les Parties
contractantes.

Article 15

Durée

(1) La présente Convention est conclue pour une période ini-
tiale se terminant le 31 décembre 2026. Elle demeurera en
vigueur après cette date pour des périodes successives de cinq
ans, chaque reconduction donnant lieu à une réaffirmation de
l’orientation scientifique et technique de l’Installation euro-
péenne XFEL couvrant chaque fois une nouvelle période de
cinq ans et reposant sur un rapport d’évaluation approuvé par le
Conseil de la Société.

(2) Chaque Partie contractante peut se retirer de la présente
Convention moyennant un préavis de trois ans qui devra être
notifié au Gouvernement de la République fédérale d’Alle-
magne. Un retrait ne peut prendre effet qu’au 31 décembre 2026
ou à la fin de chaque période successive de cinq ans.

(3) La présente Convention demeurera en vigueur pour les
Parties contractantes restantes. Les conditions et les effets du
retrait d’une Partie contractante de la présente Convention, en
particulier sa participation aux coûts de démantèlement de l’ins-
tallation et des immeubles de la Société et à l’indemnisation des
pertes, doivent être réglés par accord entre les Parties contrac-
tantes avant que ce retrait ne prenne effet.

Article 16

Démantèlement

La Partie contractante allemande assume la part des coûts de
démantèlement de l’Installation européenne XFEL qui excéde-
rait le double du budget annuel d’exploitation basé sur la
moyenne des cinq dernières années d’exploitation.

Article 17

Amendements à l’Annexe
et aux Documents techniques

(1) Les Parties contractantes conviennent que l’Annexe à la
présente Convention ainsi que les Documents techniques pour-
ront être amendés sans que la Convention soit révisée, par déci-
sion du Conseil de la Société, sous réserve que les amende-
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ments en question ne soient pas contraires à la présente
Convention. Tout amendement à l’Annexe requiert le vote una-
nime du Conseil de la Société.

(2) La présente Convention comprend l’Annexe suivante qui
en fait partie intégrante :

Statuts de la « European X-Ray Free-Electron Laser Facility
GmbH » (European XFEL GmbH).

De plus, elle se réfère aux Documents techniques suivants :
1. Résumé du Rapport de conception technique XFEL

(partie A) et Scénario pour la mise en service rapide de l’Instal-
lation européenne XFEL (partie B) (Executive Summary of the
XFEL Technical Design Report (Part A) and Scenario for the
Rapid Start-up of the European XFEL Facility (Part B)) »,

2. Estimation des dépenses annuelles encourues (Estimated
annuel incidences of expenditure),

3. Plan de site (Site plan),
4. Règles et procédures de base pour les contributions en

nature (Basic rules and procédures for in-kind contributions),
5. Dépenses encourues pendant la phase de préparation (Pre-

paratory costs).
En foi de quoi, les représentants soussignés, dûment autorisés

à cet effet par leur gouvernement respectif, ont signé la présente
Convention.

Fait à Hambourg, le 30 novembre 2009, en langues alle-
mande, anglaise, espagnole, française, italienne et russe, à l’ex-
ception des Documents techniques qui sont rédigés uniquement
en langue anglaise, tous les textes faisant également foi, en un
original unique qui est déposé aux archives du Gouvernement
de la République fédérale d’Allemagne, lequel en remettra une
copie certifiée conforme à toutes les Parties contractantes et à
tous les gouvernements adhérents et leur notifiera par la suite
tout amendement éventuel.

A N N E X E

À LA CONVENTION XFEL

Statuts de la
« European X-Ray Free-Electron Laser Facility GmbH »

(European XFEL GmbH)

Les soussignés,
[organismes de financement]
ci-après dénommés « les Associés » (« Gesellschafter » au

sens de la loi allemande sur les sociétés à responsabilité
limitée),

considérant la « Convention relative à la construction et à
l’exploitation d’un laser européen à électrons libres dans le
domaine des rayons X », ci-après dénommée « la Convention »,
signée à [lieu] le [date], entre les Parties contractantes énumé-
rées dans le préambule de la Convention, ci-après dénommées
« les Parties contractantes »,

prenant acte de ce que l’organisation [pays] et l’organisation
[pays] ont formé un Consortium [nom] en vue de leur participa-
tion à la Société, de ce que les [nombre] organisations [noms]
ont formé un Consortium [nom] en vue de leur participation à
la Société et de ce que, bien qu’elles aient toutes signé les pré-
sents Statuts, seul le Consortium [nom], représenté par [nom], et
le Consortium [nom], représenté par [nom], sont Associés de la
Société,

sont convenus par les présentes de constituer une société à
responsabilité limitée (Gesellschaft mit beschränkter Haf-
tumg – GmbH) ayant pour nom « European X-Ray Free-
Electron Laser Facility GmbH » (European XFEL GmbH) ci-
après dénommée « la Société », régie par le droit allemand, en
particulier la loi allemande sur les sociétés à responsabilité
limitée (Gesetz betreffend die Gesellschaften mit beschränkter
Haftung – GmbHG.)

CHAPITRE Ier

Dispositions générales

Article premier

Dénomination, siège, exercice financier,
définition du terme « PART »

(1) La Société est une société à responsabilité limitée

(Gesellschaft mit beschränkter Haftung-GmbH) dénommée
« European X-Ray Free-Electron Laser Facility GmbH » (Euro-
pean XFEL GmbH).

(2) Elle a son siège social à Hambourg (République fédérale
d’Allemagne).

(3) L’exercice financier est l’année civile. La première année
d’exploitation constitue un exercice financier raccourci prenant
fin le 31 décembre de ladite année.

(4) Dans la suite du présent texte, le terme « PART » (en
majuscules) (« Geschäftsanteil » au sens de la GmbHG) désigne
la part de la Société qu’un Associé a acquise en faisant son
apport social (« Stammeinlage » au sens de la GmbHG). La
valeur de cette PART est proportionnelle à la participation de
l’Associé en question dans le capital social (voir article 5).

Article 2

Relation avec DESY

La Société et DESY à Hambourg coopéreront sur la base
d’un accord à long terme pour la construction, la mise en ser-
vice et l’exploitation de l’installation XFEL.

Article 3

Buts

La Société poursuit exclusivement et directement des buts
non lucratifs dans les domaines de la science et de la recherche,
au sens de la section intitulée « Buts entraînant une imposition
allégée » (« Steuerbegünstigte Zwecke ») du Code fiscal alle-
mand (Abgabenordnung – AO). Les buts de la Société sont les
suivants :

a) concevoir, construire, exploiter et développer, pour les
besoins de la recherche scientifique, une source laser à électrons
libres basée sur un accélérateur linéaire et les instruments qui
l’accompagnent (ci-après dénommée « l’Installation européenne
XFEL ») ;

b) favoriser l’utilisation des infrastructures de la Société par
les communautés scientifiques en mettant à leur disposition des
stations expérimentales ;

c) établir et réaliser des programmes de recherche scienti-
fique utilisant l’installation européenne XFEL ;

d) procéder à tous travaux de recherche et de développement
nécessaires sur l’accélérateur, les techniques du laser à électrons
libres et les techniques expérimentales ;

e) veiller à ce que les technologies et les méthodes nouvelles
mises en œuvre par la Société soient mises à la disposition des
organismes intéressés dans les pays des Parties contractantes ;

f) promouvoir la diffusion auprès du grand public et le trans-
fert de connaissances.

Article 4

Caractère non lucratif

(1) La Société agit sans but lucratif ; elle n’agit pas en pre-
mier lieu en fonction de ses propres intérêts économiques.

(2) Les fonds et les ressources de la Société doivent être
affectés exclusivement aux buts définis à l’article 3. Les Asso-
ciés ne perçoivent aucune part de bénéfices ni aucune autre
allocation, en leur qualité d’Associés, sur les fonds de la
Société.

(3) Nul ne peut être privilégié par des dépenses non liées aux
buts de la Société ou par des rémunérations disproportionnées.

Article 5

Capital social

Le capital social (« Stammkapital » au sens de la GmbHG )
de la Société s’élève à 25 000 € (en toutes lettres : vingt-cinq
mille euros).

Article 6

Associés

(1) Conformément à la Convention et en fonction des contri-
butions de chacune des Parties contractantes, chaque Associé
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acquiert une ou plusieurs PARTS ayant au total la valeur nomi-
nale (« Nennbetrag » au sens de la GmbHG) ci-dessous men-
tionnée, proportionnelles à sa contribution aux coûts de
construction :

Associé Valeur nominale en euros
et pourcentage du capital social total

[................................................... ] par ex. DESY représenté par son Comité
de direction

............................... € ............................. %

[................................................... ] ............................... € ............................. %
[................................................... ] ............................... € ............................. %
[................................................... ] ............................... € ............................. %
[................................................... ] ............................... € ............................. %
[................................................... ] ............................... € ............................. %

(2) Chaque Associé fait un apport d’au moins 1 % du capital
social. Les apports sociaux (« Stammeinlagen » au sens de la
GmbHG) doivent être effectués en numéraire et en totalité dès
la création de la société.

Article 7

Organes

Les organes de la Société sont
a) l’Assemblée des Associés (« Gesellschafterversammlung »

au sens de la GmhHG), ci-après dénommée « le Conseil » ;
b) Le Comité de direction (« Geschäftsführung »).

CHAPITRE II

Le Conseil

Article 8

Membres du Conseil

Les Associés d’une Partie contractante peuvent être repré-
sentés au Conseil par deux délégués au plus, représentant tous
les Associés de cette Partie contractante. Les délégués au
Conseil sont nommés et révoqués par tous les Associés de
chaque Partie contractante. Les Associés de chaque Partie
contractante notifient sans retard injustifié et par écrit au Pré-
sident du Conseil toute nomination ou révocation de leurs délé-
gués au Conseil.

Article 9

Président et Vice-président du Conseil

Le Conseil élit un Président et un Vice-président parmi les
membres des délégations des Associés de Parties contractantes
différentes pour une durée maximale de deux ans. Par leur élec-
tion, le Président et le Vice-président deviennent supra partes et
quittent leur délégation. Une seule réélection consécutive est
possible pour un second mandat de deux ans au plus.

Article 10

Réunions du Conseil

(1) Le Conseil se réunit au moins deux fois par an.
(2) Les réunions du Conseil sont convoquées par le Président

du Conseil.
(3) Les réunions du Conseil peuvent aussi être convoquées à

la demande d’au moins deux Associés de Parties contractantes
différentes. Des réunions extraordinaires du Conseil peuvent
également être convoquées à la demande du Président du
Comité de direction si les intérêts de la Société l’exigent.

Article 11

Pouvoirs du Conseil

(1) Le Conseil est responsable dans tous les cas prévus par la
loi, sauf si les présents Statuts en disposent autrement. Le
Conseil peut donner des instructions au Comité de direction.

(2) Les points suivants requièrent l’approbation unanime du
Conseil :

a) l’admission de nouveaux Associés ;
b) l’augmentation du capital social ;
c) la modification des présents Statuts ;
d) la fusion ou la division de la Société ;
e) la dissolution de la Société ;
f) les règles financières de la Société ;
g) les arrangements relatifs à une utilisation à long terme de

l’Installation européenne XFEL par des gouvernements ou des
groupes de gouvernements non adhérents à la Convention, ou
par des établissements ou des organisations relevant de tels gou-
vernements ou groupes de gouvernements ;

h) le plan de répartition des coûts d’exploitation visé à
l’article 5 (5) de la Convention ;

i) les décisions relatives aux droits de propriété intellectuelle.
(3) Les points suivants requièrent l’approbation du Conseil à

la majorité qualifiée :
a) l’élection du Président et du Vice-président du Conseil ;
b) le programme scientifique à moyen terme ;
c) le budget annuel et les prévisions financières à moyen

terme ;
d) l’approbation des comptes annuels (« Jahresabschluss » au

sens de la GmbHG) ;
e) la nomination, l’engagement et la révocation des Direc-

teurs (au sens de l’article 13 (1)) ;
f) la création de comités et leurs attributions ;
g) la politique de répartition du temps de faisceau ;
h) les arrangements à court ou moyen terme relatifs à l’utili-

sation de l’équipement et des installations scientifiques de la
Société par les organisations scientifiques nationales ou inter-
nationales ;

i) les règles de passation des marchés ;
j) les règles de procédure du Conseil ;
k) le transfert (« Übertragung » au sens de la GmbHG) de

tout ou partie de PARTS entre Associés de Parties contractantes
différentes ; le rachat (« Einziehung » au sens de la GmbHG) ou
la cession de tout ou partie de PARTS ;

l) les instructions au Comité de direction ;
m) la désignation ou la révocation d’un fondé de pouvoir

(« Prokurist » au sens du Code de commerce allemand (Han-
delsgesetzbuch – HGB)).

(4) Sauf disposition contraire de droit impératif ou des pré-
sents Statuts, le Conseil prend ses décisions à la majorité simple
sur tous les autres points.

(5) Les décisions sur des sujets relevant des dispositions
légales de la République fédérale d’Allemagne en matière de
santé et de sécurité publiques, d’autorisations légales et de pro-
tection de l’environnement doivent être en conformité avec le
droit allemand.

Article 12

Procédure de vote, décisions

(1) Chaque fraction de 1 € (un euro) dans le capital social
confère une voix à son détenteur. Un Associé ne peut exercer
ses droits de vote que de manière unique et indivisible, par l’in-
termédiaire des délégués qu’il a désignés à cet effet. Les Asso-
ciés désignés par une seule Partie contractante ne peuvent
exercer leurs droits de vote que de manière unique et indivi-
sible.
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(2) La « majorité simple » est acquise lorsque les voix favo-
rables représentent 50 % du capital social et que les Associés
votant contre ne représentent pas plus de la moitié des Parties
contractantes.

(3) La « majorité qualifiée » est acquise lorsque les voix
favorables représentent 77 % au moins du capital social et que
les Associés votant contre ne représentent pas plus de la moitié
des Parties contractantes.

(4) L’« Unanimité » est acquise lorsque les voix favorables
représentent 90 % au moins du capital social, qu’aucun vote
n’est défavorable et que tous les Associés ont eu la possibilité
de prendre part au vote.

CHAPITRE III
Gestion de la Société

Article 13

Comité de direction

(1) Le Comité de direction de la Société est constitué :
a) d’au moins deux Directeurs exécutifs (« Geschäftsführer »

au sens de la GmbHG)
et,
b) si nécessaire, de directeurs scientifiques/techniques addi-

tionnels, dénommés ci-après collectivement « Directeurs ».
(2) L’un des Directeurs exécutifs est un scientifique et exerce

en même temps la fonction de Président du Comité de direc-
tion : un autre est un Directeur administratif. Le Conseil définit
la répartition des compétences entre les Directeurs dans les
règles de procédure du Comité de direction.

(3) Les Directeurs sont nommés pour une durée maximale de
cinq ans. La nomination, l’engagement et la révocation des
Directeurs, de même que toute modification ou prolongation de
leur contrat de travail, sont soumis à l’approbation du Conseil et
signés par le Président du Conseil au nom de la Société.

Article 14

Représentation de la Société

La Société est représentée par deux Directeurs exécutifs agis-
sant conjointement ou par un Directeur exécutif agissant
conjointement avec un fondé de pouvoir (« Prokurist » au sens
du HGB).

Article 15

Mandat des Directeurs exécutifs

(1) Les Directeurs exécutifs sont tenus de gérer la Société en
toute conscience et avec diligence dans l’intérêt de la Société et
dans le respect :

a) de la Convention et du droit de la République fédérale
d’Allemagne, dans la mesure où celui-ci est compatible avec la
Convention,

b) de la version en vigueur des présents Statuts,
c) des règles de procédure du Comité de direction édictées

par le Conseil,
d) des directives et des décisions du Conseil, et
e) des accords entre les Parties contractantes.
(2) Ils sont autorisés à gérer toutes les activités découlant du

fonctionnement habituel de la Société. Les activités de gestion
qui sortent de ce cadre sont soumises dans chaque cas à une
décision du Conseil.

CHAPITRE IV
Comités

Article 16

Comité consultatif scientifique

(1) Le Comité consultatif scientifique, constitué de scienti-
fiques éminents, dispense ses avis au Conseil et au Comité de
direction sur les questions scientifiques d’importance fonda-
mentale.

(2) Le Comité consultatif scientifique supervise un ou plu-
sieurs groupes d’experts mis en place pour évaluer les proposi-
tions d’expériences et d’utilisation de l’Installation européenne
XFEL conformément à l’article 6 de la Convention.

(3) Le Conseil nomme les membres du Comité consultatif
scientifique à la majorité qualifiée. Le Comité consultatif scien-
tifique comporte 15 membres au plus.

Article 17

Comité consultatif Machine

(1) Le Comité consultatif Machine, constitué d’experts émi-
nents, dispense ses avis au Conseil et au Comité de direction
sur les questions techniques d’importance fondamentale liées à
la machine.

(2) Le Conseil nomme les membres du Comité consultatif
Machine à la majorité qualifiée. Le Comité consultatif Machine
comporte 10 membres au plus.

CHAPITRE V
Questions financières

Article 18

Comptes annuels

(1) Dans les trois mois suivant la clôture de l’exercice finan-
cier, le Comité de direction doit préparer les comptes annuels et
le rapport de gestion (« Lagebericht » au sens de la GmbHG).
Les règles du HGB applicables aux grandes sociétés en matière
de préparation et de vérification des comptes annuels et du rap-
port de gestion s’appliquent mutatis mutandis.

(2) Les comptes annuels et le rapport de gestion doivent être
vérifiés par un commissaire aux comptes (« Abschlussprüfer »
au sens du HGB) indépendant certifié. Le commissaire aux
comptes est désigné par décision du Conseil avant la clôture de
l’exercice financier qu’il est appelé à vérifier. Le commissaire
aux comptes est désigné pour une année. Un même commissaire
aux comptes peut être désigné plusieurs fois.

(3) Dans les six mois suivant la clôture de l’exercice finan-
cier, les Directeurs exécutifs sont tenus de présenter au Conseil
une copie des comptes annuels dont l’original doit porter les
signatures juridiquement contraignantes des Directeurs exécutifs,
ainsi que le rapport de gestion et le rapport du commissaire aux
comptes (« Prüfungsbericht » au sens du HGB) auquel est jointe
une déclaration écrite. Le Conseil décide de l’approbation des
comptes annuels dans les six mois suivant la clôture de l’exer-
cice financier.

Article 19

Droits pour les Associés de vérifier les comptes

Chaque Associé a le droit de vérifier les comptes si sa légis-
lation nationale en matière de financements publics l’exige.

Article 20

Modifications des contributions

(1) Les augmentations des contributions des Associés ou les
contributions de nouveaux associés désignés par les gouverne-
ments qui adhèrent à la Convention conformément à son
article 14 sont utilisées en premier lieu pour :

a) assurer le financement de la configuration de base de
l’Installation européenne XFEL telle qu’elle est décrite dans la
partie B du Document technique 1, joint à la Convention, et

b) développer la configuration de base dans la perspective de
réaliser l’Installation européenne XFEL complète telle qu’elle
est décrite dans le Rapport de conception technique XFEL.

(2) Lorsque ce dernier objectif est réalisé, les contributions
additionnelles sont utilisées pour réduire les contributions des
autres Associés. La réduction est proportionnelle aux contribu-
tions que chaque Associé s’est engagé à faire à ce moment, sauf
si le Conseil en décide autrement.

(3) En cas de modification quelconque des contributions
financières, les Associés intéressés sont tenus de procéder au
transfert correspondant de tout ou partie des PARTS.

CHAPITRE VI
Coopération entre la Société et les Associés

Article 21

Définitions

Les définitions suivantes s’appliquent aux dispositions des
articles 22 et 23 :
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a) le terme « connaissances » désigne les informations, la
documentation technique, le savoir-faire, les logiciels et le maté-
riel sous quelque forme et sur quelque support de présentation
ou de stockage que ce soit, et qu’ils soient ou non protégés.

b) l’expression « connaissances préexistantes » désigne les
connaissances détenues avant la signature des Statuts.

c) l’expression « connaissances nouvelles » désigne les
connaissances recueillies postérieurement à la signature des Sta-
tuts grâce aux travaux réalisés dans le cadre des activités de la
Société.

d) le terme « invention » désigne les connaissances pour
lesquelles des modèles d’utilité ou des brevets peuvent être
obtenus, c’est-à-dire qui sont susceptibles d’application indus-
trielle, qui présentent un élément de nouveauté et qui traduisent
une activité inventive.

Article 22

Propriété intellectuelle

(1) Les Associés accordent à la Société, gratuitement et sans
restriction, une licence non exclusive et incessible pour l’utilisa-
tion de leurs connaissances préexistantes, protégées ou non,
qu’ils peuvent utiliser légalement et qui sont nécessaires à leur
coopération au sein de la Société.

(2) Les Associés accordent également à la Société, gratuite-
ment et sans restriction, une licence non exclusive et incessible
pour l’utilisation de leurs connaissances nouvelles et de leurs
améliorations ultérieures, protégées ou non, qu’ils peuvent uti-
liser légalement et qu’ils ont générées dans le cadre de leur coo-
pération au sein de la Société.

(3) Toute propriété intellectuelle produite par le personnel
employé par la Société appartient à celle-ci, sauf accord
contraire résultant d’un contrat distinct.

(4) Sur demande, la Société accorde gratuitement aux Asso-
ciés et à des institutions de recherche à financement public dési-
gnées par ces derniers une licence non exclusive et incessible
pour l’utilisation de sa propriété intellectuelle aux fins de leurs
activités de recherche. A des fins autres que de recherche, la
licence peut être accordée aux Associés à des conditions plus
favorables que celles qui sont consenties pour des licences
accordées à des tiers. Sous réserve de l’accord préalable de
l’Associé intéressé, la Société accorde à toute personne phy-
sique ou morale dans le ou les pays de cet Associé une licence
à des conditions justes et équitables à des fins autres que de
recherche, sauf si le Conseil en décide autrement.

(5) Dans le cas où la Société entend obtenir de tiers une
licence pour l’utilisation de la propriété intellectuelle, elle prend
toutes les mesures nécessaires pour obtenir le droit, dans le
cadre d’une telle licence, d’accorder des sous-licences à tout
Associé comme énoncé au paragraphe 4 ci-dessus.

Article 23

Inventions

(1) Dans le cas d’inventions du personnel de la Société,
celle-ci applique les règles de la loi allemande sur les inventions
des employés (Gesetz über Arbeitnehmererfindungen – (Arb-
nErfG)). Si la Société décide de ne pas déposer une demande de
brevet dans un ou plusieurs pays, l’employé qui est à l’origine
de l’invention peut, après accord de la Société, demander à
bénéficier d’une telle protection sous son nom, à ses frais et
pour son propre profit.

(2) Dans le cas d’inventions du personnel détaché auprès de
la Société par un Associé dans le cadre de son travail au sein de
la Société, les dispositions suivantes sont appliquées :

a) Sous réserve des dispositions légales ou contractuelles
applicables aux inventions des employés, l’Associé dont relève
l’employé détaché est propriétaire de tous les droits sur les
inventions faites uniquement par l’employé détaché. L’Associé
dont relève l’employé détaché a le droit de déposer dans tout
pays, sous son nom, à ses frais et pour son propre profit, les
demandes de brevets nécessaires à la protection de telles inven-
tions. La Société et les autres Associés bénéficient d’un droit
d’usage gratuit des inventions en question à des fins de
recherche et d’un droit de licence à des fins autres que de
recherche à des conditions plus favorables que celles des
licences accordées à des tiers. En outre, l’Associé qui détient les

droits ne peut refuser d’accorder une licence à des fins autres
que de recherche, à des conditions justes et équitables, à une
personne physique ou morale dans le ou les pays des Associés,
à la demande d’un autre Associé. Par accord contractuel entre
les Associés concernés et la Société, ou par décision du Conseil,
il peut être décidé pour certaines inventions que l’Associé n’est
pas obligé d’accorder une licence à la Société, à d’autres Asso-
ciés ou à une personne physique ou morale dans le pays d’un
autre Associé qui en fait la demande.

b) La Société reçoit une part des revenus nets de toutes les
licences accordées par le détenteur des droits à des fins autres
que de recherche, ladite part étant déterminée en prenant en
considération les contributions respectives aux inventions de la
Société et de la personne détachée.

c) Pour les demandes de droits de propriété intellectuelle et
l’octroi de licences, la Société et les Associés se consultent en
cas de doute et s’abstiennent de toute action susceptible de
nuire à la Société ou à ses Associés.

d) La Société est seule détentrice de tous les droits sur les
inventions faites conjointement par des employés détachés par
un Associé dans le cadre d’une contribution en nature apportée
lors de la création de la Société et par des employés de la
Société ou des employés détachés par d’autres Associés dans le
cadre d’une contribution en nature apportée lors de la création
de la Société.

e) Dans le cas où les inventions sont faites conjointement par
un employé détaché par un Associé et par des employés déta-
chés par un autre Associé, ces inventions communes appar-
tiennent aux deux parties, auxquelles il revient de convenir au
cas par cas du partage et de l’exploitation commune de l’inven-
tion. Les dispositions du paragraphe 2 a) sont applicables à ces
inventions.

f) La Société est seule détentrice de tous les droits sur les
inventions faites conjointement par des employés détachés par
un Associé et par le personnel de la Société ou des employés
détachés par un autre Associé dans le cadre d’une contribution
en nature faite lors de la création de la Société, sauf disposition
contraire convenue par contrat.

(3) Dans le cas d’inventions faites conjointement par le per-
sonnel de la Société et le personnel d’un Associé non détaché
auprès de la Société, ces inventions appartiennent aux deux par-
ties, auxquelles il revient de convenir au cas par cas du partage
et de l’exploitation commune de l’invention. Cet accord devrait
être conforme aux dispositions du paragraphe 2 ci-dessus.

Article 24

Confidentialité

(1) Les Associés sont tenus à la confidentialité à l’égard de
tiers au titre de toute information et de tout objet non publiés et
transmis confidentiellement par tout autre Associé ou par la
Société. L’Associé qui reçoit des informations ou objets de ce
type ne peut les utiliser qu’à des fins conformes aux disposi-
tions des présents Statuts et à des fins non commerciales. La
communication d’informations ou d’objets confidentiels requiert
le consentement exprès, accordé par écrit, de l’Associé qui les a
transmis ou de la Société.

(2) La clause de confidentialité énoncée ci-dessus ne s’ap-
plique pas aux objets ou types d’information :

a) qui ont été ou sont développés par l’Associé receveur
indépendamment de l’information, 

b) qui font partie de l’état de la technologie généralement
accessible ou qui tombent dans ce domaine sans que l’Associé
receveur en soit responsable ;

c) dont l’Associé receveur était déjà en possession au
moment de leur communication ; ou

d) qui ont été légalement communiqués à un Associé par un
tiers qui en a légalement l’usage et n’est soumis à aucun enga-
gement de confidentialité.

(3) La clause de confidentialité énoncée ci-dessus prend fin
cinq ans après la date à laquelle la dissolution de la Société a
été inscrite au registre du commerce. Les Associés imposent la
même confidentialité à l’ensemble de leurs filiales et de leurs
sous-traitants, de leurs employés et de tout autre personnel tra-
vaillant pour un Associé, susceptibles d’avoir accès à des infor-
mations confidentielles.
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CHAPITRE VII

Modification des PARTS détenues par les Associés

Article 25

Admission de nouveaux Associés et transfert de PARTS

(1) La Société admet les nouveaux Associés désignés par la
ou les Partie(s) contractante(s) concernée(s).

(2) Sauf décision contraire du Conseil dans le contexte d’une
augmentation du capital social, un nouvel Associé acquiert des
PARTS ou des parties de PARTS auprès d’un ou de plusieurs
des Associés existants.

(3) L’acquisition de tout ou partie de PARTS auprès d’un
Associé existant requiert l’approbation du Conseil à la majorité
qualifiée. Celle-ci est réputée acquise si l’Associé se portant
acquéreur a été désigné par la même Partie contractante que le
ou les Associé(s) l’ayant cédée.

(4) Toute décision relative au transfert de tout ou partie de
PARTS devient effective dès que la décision du Conseil est
portée au procès-verbal et est annoncée par les Directeurs exé-
cutifs.

Article 26

Rachat ou cession obligatoire de PARTS

(1) Tout rachat de tout ou partie des PARTS d’un Associé
est autorisé sous réserve du consentement de l’Associé.

(2) Tout rachat de tout ou partie des PARTS d’un Associé
est autorisé sans le consentement de l’Associé :

a) si les actifs de l’Associé font l’objet d’une procédure d’in-
solvabilité ou si la requête en vue d’engager une procédure
d’insolvabilité a été rejetée pour cause d’actifs insuffisants ;

b) si la PART/les PARTS de l’Associé fait/font l’objet d’une
procédure d’exécution forcée, à condition que cette procédure
n’ait pas été suspendue dans un délai de trois mois et/ou que la
PART/les PARTS n’ait/n’aient pas encore été réalisée/réalisées
durant cette période ;

c) si l’Associé enfreint ses obligations fondamentales au titre
des présents Statuts ou d’autres règlements de la Société, y
compris s’il accuse plus de trois ans d’arriérés dans le verse-
ment de ses contributions en numéraire ou en nature.

Dans ces cas, l’Associé concerné n’a pas le droit de vote sur
la décision de rachat, et ses voix ne seront pas prises en compte
pour déterminer la majorité. Il est néanmoins autorisé à assister
à la réunion du Conseil traitant ce point et a le droit de s’ex-
primer avant que la décision relative au rachat ou à la cession
ne soit prise.

(3) Dès le rachat, l’Associé concerné reçoit de la Société un
versement libératoire d’un montant égal à la valeur nominale de
ses PARTS. Dans les cas visés aux paragraphes 2 a) et 2 b) ci-
dessus, l’acquéreur potentiel ne devient pas Associé, mais reçoit
un versement libératoire d’un montant égal à la valeur nominale
des PARTS en question.

(4) En lieu et place du rachat de PARTS, le Conseil peut
décider à la majorité qualifiée que les PARTS soient cédées :

a) à un ou plusieurs des Associés restants qui acceptent de
reprendre celles-ci en sus de leurs PARTS respectives, ou

b) à un nouvel Associé au sens de l’article 25 (1)
contre un versement libératoire d’un même montant que celui
prévu au paragraphe 3 ci-dessus. Le rachat d’une partie de la
PART/des PARTS et la cession de l’autre sont également pos-
sibles. La libération est versée par le ou les Associés à qui tout
ou partie des PARTS est cédé.

(5) La validité du rachat ou de la cession n’est pas subor-
donnée au versement libératoire.

(6) Toute décision relative au rachat ou à la cession de tout
ou partie de PARTS devient effective dès que la décision du
Conseil est portée au procès-verbal et elle est annoncée par les
Directeurs exécutifs.

Article 27

Retrait d’un Associé

Tout Associé se retirant de la Société sans que celle-ci soit
liquidée peut prétendre uniquement à un versement libératoire
limité à la valeur nominale de ses PARTS.

CHAPITRE VIII

Fin de la Société

Article 28

Liquidation de la Société
ou modification de ses buts

(1) En cas de dissolution de la Société ou si ses buts cessent
de donner droit à un allégement fiscal, les Associés ne peuvent
pas récupérer des actifs de la Société un montant plus élevé que
le montant total du capital social et de leurs contributions en
numéraire et en nature.

(2) Dans les deux cas, les actifs de la Société, dans la mesure
où leur valeur dépasse le montant versé aux Associés, sont
transférés à DESY ou à un autre organisme à financement
public désigné en accord avec les autorités fiscales compétentes
allemandes, qui doit les affecter directement et exclusivement à
des fins non lucratives.

CHAPITRE IX

Dispositions diverses

Article 29

Responsabilité

(1) Les Associés garantissent que la Société dispose d’une
assurance suffisante pour couvrir les dommages aux personnes
ou aux biens causés par le personnel détaché et les scientifiques
et experts invités auprès de celle-ci lorsque sa responsabilité
n’est pas déjà garantie par d’autres assurances. Les dommages
causés par faute intentionnelle ou négligence grave sont exclus.

(2) Les Associés se consultent immédiatement pour régler les
questions de responsabilité qui ne peuvent être résolues selon le
paragraphe 1 ci-dessus.

Article 30

Annonces

Les annonces légales obligatoires de la Société sont publiées
au Bulletin fédéral électronique des annonces légales obliga-
toires (Elektronischer Bundesanzeiger), sur le site Internet de la
Société ainsi que dans un bulletin officiel approprié de l’UE.

Article 31

Droit applicable

Les présents Statuts sont régis par le droit de la République
fédérale d’Allemagne.

Article 32

Divisibilité

(1) Si tout ou partie d’une disposition des présents Statuts est
ou devient nulle ou invalide, la validité des autres dispositions
des présents Statuts n’en est pas affectée.

(2) La disposition invalide est remplacée par une disposition
valide qui correspond dans toute la mesure du possible à l’esprit
et au but de la disposition invalide.

(3) Il en va de même au cas ou un sujet qui devrait être régi
par les présents Statuts ne le serait pas.

Article 33

Entrée en vigueur

Les présents Statuts entrent en vigueur dès leur signature par
les Associés et leur authentification notariée.

Article 34

Langues

Les présents Statuts sont rédigés en langues allemande,
anglaise, espagnole, française, italienne et russe. La version alle-
mande est soumise au tribunal d’enregistrement allemand
compétent, aux fins de l’inscription au registre du commerce.
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D É C L A R A T I O N  D U  G O U V E R N E M E N T  D E  L A
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE RELATIVE À SES OBLIGA-
TIONS FINANCIÈRES

La France déclare par la présente qu’elle ne pourra pas appli-
quer provisoirement la Convention à compter de sa signature.
Conformément à la Constitution française, et notamment son
article 53 relatif aux traités internationaux qui engagent les

finances de l’Etat, l’autorisation d’application provisoire ne peut
résulter que de l’acte juridique de promulgation de la Conven-
tion.

Concernant la procédure décrite à l’article 5 (5) de la
Convention, la France déclare que la participation française aux
coûts annuels d’exploitation de l’Installation XFEL n’excédera
pas 2 %.

. .
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PROJET DE LOI 

autorisant la ratification de la convention relative à la construction et à l’exploitation

d’un laser européen à électrons libres dans le domaine des rayons X 

NOR : MAEJ1027447L/Bleue-1 

-------

ÉTUDE D’IMPACT 

I. - SITUATION DE RÉFÉRENCE ET OBJECTIFS DE LA CONVENTION

La convention relative à la construction et à l’exploitation d’un laser européen à électrons 

libres dans le domaine des rayons X a été signée à Hambourg le 30 novembre 2009. Elle a pour 

objet de fixer les conditions de construction et d’exploitation en commun par plusieurs Etats 

européens (actuellement douze) d’une grande installation de recherche scientifique, le laser 

européen XFEL. Cette infrastructure mettra à disposition de la recherche européenne un 

instrument d’analyse de la matière inerte ou vivante offrant des possibilités et des performances 

inégalées à ce jour. 

Les installations, d’une longueur de 3,4 km, s’étendront du campus de DESY, le centre 

de rayonnement synchrotron allemand à Hambourg, jusqu’au Land voisin du 

Schleswig-Holstein, où seront construites les salles d’expériences. 

Elles seront gérées par une société à responsabilité limitée à but non lucratif de droit 

allemand avec des associés internationaux et dont les statuts constituent l’annexe de la 

Convention. Les associés français de cette société, qui agiront pour le compte de l’Etat, seront 

deux grands organismes publics de recherche, le Centre national de la recherche scientifique 

(CNRS) et le Commissariat à l’énergie atomique (CEA). 

II. - CONSÉQUENCES ESTIMÉES DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION

Conséquences scientifiques

XFEL (en anglais X-Ray Free Electron Laser,  Laser à Electrons Libres dans le domaine 

des rayons X) est une source laser, qui émet de la lumière cohérente (les photons sont émis et se 

propagent de façon ordonnée les uns par rapport aux autres) et monochromatique (une seule 

« couleur» ou longueur d’onde). 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
————

Ministère des affaires étrangères 

et européennes 

————
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Dans les lasers conventionnels,  les électrons appartenant à un atome émettent de la 

lumière à l’occasion d’une transition énergétique entre deux états liés de cet atome. Dans XFEL, 

les électrons sont libres, donc non liés à un atome, regroupés en paquets et accélérés dans un 

accélérateur linéaire (LINAC) jusqu’à une vitesse proche de celle de la lumière. L’émission de 

lumière (photons) se produit lors du passage des électrons dans des structures magnétiques 

périodiques que l’on appelle « onduleurs ». Les onduleurs obligent les électrons à avoir des 

trajectoires « ondulées » (zigzags autour de l’axe de propagation), pendant lesquelles ils émettent 

des « paquets » de lumière. Finalement, l’interaction ultérieure entre les électrons et ces 

« paquets » de lumière conduit à l’amplification de ces derniers, augmente donc leur puissance et 

leur cohérence, jusqu’à l’obtention de l’effet laser. 

Les atouts caractéristiques de XFEL comme de tout laser à électrons libres, par rapport à 

d’autres sources laser, sont l’intensité, et surtout la capacité à pouvoir facilement varier la 

longueur d’onde (la « couleur ») sur un très large intervalle spectral. Cela permet notamment 

d’explorer très finement, avec le même outil, les caractéristiques de la matière inerte ou vivante 

dans ses différentes phases (diluée ou solide), en surface ou à l’intérieur du volume, en deux ou 

trois dimensions (imagerie…), dans des conditions de laboratoire, proches de celles que l’on 

retrouve en nature, y compris sous conditions extrêmes (biologie in vivo, matériaux sous très 

forte pression et/ou température, ...). La très grande fréquence de répétition des « flashes » de 

lumière dont XFEL disposera (jusqu’à 27.000 par seconde) permettra, par exemple, de suivre des 

réactions chimiques à l’échelle de l’atome dans toutes leurs étapes. 

L’accès à XFEL se fera selon les modalités en vigueur pour les très grandes 

infrastructures de recherche, à partir d’une évaluation de la qualité scientifique de chaque projet 

d’expérience. Un projet d’expérience utilisant XFEL sera porté par des équipes de recherche 

regroupant, le plus souvent, des personnes de plusieurs nationalités, rassemblées autour d’un 

réseau thématique, ou de collaborations multilatérales entre organismes de recherche de 

différents pays. Les membres français de ces équipes seront des enseignants-chercheurs, 

chercheurs, ingénieurs et agents techniques provenant très majoritairement de laboratoires du 

CNRS, du CEA et des Universités dont l’activité est liée à la thématique de l’interaction 

Rayonnement-Matière. 

Éléments de contexte international 

Deux autres Lasers à Electrons Libres dans le domaine des rayons X durs, construits sur 

un principe semblable à celui de XFEL, existent ou sont en phase de construction hors d’Europe. 

Aux Etats-Unis, le LINAC de SLAC (laboratoire national des accélérateurs de Stanford 

en Californie), anciennement dédié à la physique des particules, a été réadapté pour alimenter le 

LCLS (en anglais : Linac Coherent Light Source, source de lumière cohérente par accélérateur 

linéaire), qui est opérationnel dans la gamme des rayons X durs depuis la mi-2009 et accueille 

déjà des équipes d’utilisateurs.

Au Japon, la source XFEL-SCSS (SPring-8 Compact SASE Source) est en phase finale 

de construction et les premiers photons y sont attendus au courant de l’année 2010. La période 

d’exploitation devrait pouvoir commencer aussitôt après.



3/6

Dans ce contexte, l’Europe va également disposer avec XFEL d’un outil de ce type, mais 

avec des performances supérieures et donc des potentialités accrues. En effet, dès la phase de 

construction, il intégrera les avancées technologiques acquises de l’expérience des autres 

machines. Au contraire de celles-ci, il a par ailleurs été prévu dès l’origine que l’accélérateur de 

XFEL utilisera les technologies, plus performantes, de la supraconductivité. Parmi les atouts de 

XFEL par rapport à ses « concurrents » extra européens, l’on peut citer, entre autres, une plus 

grande souplesse d’utilisation quant à la structure temporelle des impulsions de lumière (taux de 

répétition notablement plus élevé
1
 ou différemment modulé), qui autorisera l’accès à la 

connaissance fine de divers processus dynamiques (atomiques, moléculaires, transitions de 

phase) de la matière. 

Conséquences économiques 

Aux termes de l’article 3 de ses statuts, la société XFEL poursuivra exclusivement des 

buts non lucratifs. Mais, au-delà de l’accroissement des connaissances scientifiques qui est sa 

mission première, et qui trouveront rapidement de nombreuses applications, la création de 

l’installation XFEL aura des conséquences économiques pouvant profiter à notre pays. Comme 

pour la plupart des très grandes infrastructures de recherche, ces conséquences se manifesteront 

lors des deux stades de la vie de l’infrastructure. 

* Dans la phase de construction de XFEL, tout d’abord, la participation française prendra 

la forme d’une contribution en nature comprenant l’étude, la réalisation et les tests des cavités 

accélératrices et des coupleurs radio fréquence. Ce sont des opérations avec une forte valeur 

innovante, qui comportent un effort de R&D à la limite des possibilités des technologies 

industrielles actuelles, et pour lesquelles des entreprises françaises disposent d’un avantage 

compétitif certain, grâce notamment aux recherches du CNRS et du CEA. Les connaissances 

acquises lors de cette phase ne pourront que conforter et renforcer la position de haute 

compétitivité de ces entreprises, et leur permettre d’encore mieux répondre à des projets 

similaires dans le futur.  

* Dans la phase d’exploitation, les chercheurs français et européens bénéficieront d’un 

outil unique de recherche. Leurs études ouvriront la voie à des applications économiques, comme 

par exemple la mise au point de nouveaux médicaments, de nouveaux matériaux ou de nouvelles 

techniques de stockage magnétique de l’information. 

Conséquences financières 

Lors des négociations qui ont précédé la signature de la convention, les plus grandes 

précautions ont été prises afin que le coût de la participation française représente une charge à la 

fois limitée et maîtrisée pour les finances publiques. 

La contribution française aux coûts de construction y compris la mise en service de la 

machine, a été fixée à 36 000 000 € (valeur 2005). Elle sera apportée à parts égales par le CEA et 

le CNRS, sous la forme exclusive de contributions en nature. Cette somme n’a pas été fixée en 

pourcentage des coûts de construction, et ne sera donc pas directement révisable dans 

l’hypothèse où un dépassement du budget global de 1 082 000 000 € serait constaté. 
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Les coûts d’exploitation annuels sont estimés en valeur 2005 à 64 000 000 € lors du 

démarrage de l’installation, pour atteindre 83 600 000 € en plein régime. Ils seront répartis entre 

les Associés selon un schéma qui doit être approuvé à l’unanimité par le Conseil de la Société 

XFEL au plus tard trois ans après le début de la phase de construction, soit au plus tard en 2012. 

D’ores et déjà, le gouvernement français a fait savoir par une déclaration jointe à l’Acte final que 

sa participation aux coûts annuels d’exploitation n’excédera pas 2 % de leur montant global. Il 

sera bien entendu disposé à rediscuter ce pourcentage conformément aux dispositions de 

l’article 6 (3) de la convention, si l’utilisation de l’installation XFEL par la communauté 

scientifique française apparaissait à l’expérience durablement et notablement supérieure à 

ces 2 %. 

Conséquences sociales 

La convention en elle-même n’a pas de conséquences sociales directes en France. Parmi 

les décisions prises ou à prendre par la société XFEL, les seules susceptibles d’avoir des 

conséquences de ce type pour des ressortissants français concernent le statut, et notamment la 

rémunération, des employés français de cette société. 

Les règles relatives au statut des personnels ont été discutées en profondeur lors des 

négociations préparatoires, quoique ne figurant pas formellement dans la convention ou son 

annexe. Le schéma adopté est classique dans les très grandes infrastructures de recherche 

fonctionnant sous droit local : les personnels de XFEL seront régis par le droit allemand, 

notamment les conventions collectives applicables aux personnels de la recherche publique. Leur 

rémunération, contrairement à celle des fonctionnaires internationaux, ne sera pas exonérée 

d’impôt. Les personnels non allemands (dont les français) recevront en outre une indemnité 

internationale, liée à leur expatriation. L’ensemble de ce dispositif leur assurera une 

rémunération attractive pour un coût budgétaire raisonnable. 

Conséquences environnementales 

D’importantes précautions ont été prises pour que la construction et l’exploitation de 

l’installation XFEL ne génèrent pas de dommages environnementaux, malgré sa localisation 

dans une zone densément peuplée à Hambourg. L’installation sera souterraine et la profondeur 

des tunnels sera suffisante pour que le niveau des radiations ionisantes qui atteindront le sol soit 

négligeable. A proximité immédiate des tunnels, la radioactivité supplémentaire résultant de 

vingt années d’exploitation sera inférieure à la radioactivité naturelle du sol. Les salles 

d’expériences seront bien entendu protégées des effets des rayons X par des dispositifs de 

blindage.

Par ailleurs, après enquête publique, des mesures ont été décidées en compensation des 

atteintes portées aux milieux naturels par les travaux de génie civil, sous la forme notamment de 

plantations.

L’exploitant étant la société XFEL, la responsabilité de la France ne saurait être engagée. 

Conséquences juridiques 

L’approbation de la convention et de son annexe n’impliquera pas de modification du 

droit français. Il n’y aura pas davantage de mesures d’application d’ordre législatif ou 

réglementaire.  
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L’entrée en vigueur de la convention aura lieu le premier jour du deuxième mois suivant 

l’accomplissement des procédures internes d’approbation dans la totalité des Etats signataires, 

conformément à son article 13. Une résolution de l’ensemble de ces Etats jointe à l’Acte final 

autorise d’ici là, comme il est d’usage pour les conventions de l’espèce, son application 

provisoire. Par une déclaration jointe au même Acte final, le Gouvernement français a indiqué 

qu’il ne pourrait procéder pour sa part à l’application provisoire de la convention qu’après que 

celle-ci aura été ratifiée suivant la procédure résultant de l’article 53 de la Constitution. 

La convention est conforme au droit de l’Union européenne. Son article 1er précise que la 

société sera soumise au droit allemand, sauf dispositions contraires de la convention. Or le droit 

allemand, droit d’un Etat membre de l’Union européenne, intègre l’ensemble du droit de 

l’Union, traités et droit dérivé, et le texte de la convention ne déroge pas à celui-ci. En ce qui 

concerne plus particulièrement le régime de TVA, qui fait l’objet de l’article 8 de la convention, 

la prise en charge de l’éventuelle T.V.A. qui viendrait grever les contributions, en nature ou en 

numéraire, feront l’objet d’une compensation budgétaire de la part de l’Etat partie qui percevrait

une telle taxe. Il ne s’agit pas d’introduire un mécanisme d’exonération ou d’exemption de la 

T.V.A. qui serait dérogatoire aux dispositions de la directive 2006/112/CE du Conseil du 

28 novembre 2006. Telle est également l’interprétation donnée à ces dispositions par notre 

partenaire allemand, pays du siège de la Société créée par la convention et pays dépositaire. En 

effet, une note verbale du gouvernement de la République fédérale d’Allemagne en date du 

1
er

juillet 2011 précise que les divers alinéas de cet article seront « interprétés conformément à la 

directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006 ». En tout état de cause, ce mécanisme 

ne devrait pas avoir d’incidence dans les faits pour la partie française. 

Conséquences administratives 

Des délibérations des organes compétents du CEA et du CNRS devront être prises afin de 

permettre à ces organismes de devenir les associés français de la société XFEL. Le suivi de la vie 

de la société et la participation à ses différents organes statutaires sera assuré par les structures 

compétentes de ces organismes, l’Institut national de physique des particules (IN2P3) pour le 

CNRS et la Direction des Sciences de la matière (DSM) pour le CEA, qui assurent déjà le suivi 

d’installations similaires. Le ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, qui a été 

responsable des négociations préparatoires, n’interviendra plus désormais que pour assurer la 

coordination de la représentation française et la cohérence des positions qu’elle sera amenée à 

défendre avec l’acquis de ces négociations. L’ensemble de ces dispositions ne devrait pas 

entraîner de charge de travail nouvelle notable. 

III. - HISTORIQUE DES NÉGOCIATIONS

Après une phase interne d’études, qui s’est déroulée en 2002-2003, le ministère fédéral de 

l’Education et de la Recherche de la République fédérale d’Allemagne a proposé d’être l’Etat 

hôte d’un laser européen. 

Des négociations se sont engagées à partir de la fin de l’année 2004 avec les partenaires 

potentiels de ce projet, dont les représentants du ministère français en charge de la recherche. 

Huit Etats y ont participé à l’origine, ce nombre passant à treize en 2005 et quatorze en 2007. 
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Le caractère prioritaire pour la recherche européenne de la construction de l’installation 

XFEL a été reconnu dès 2006 par son inscription sur la première « feuille de route » de l’ESFRI 

(European strategic forum on research infrastructures, Forum stratégique européen pour les 

infrastructures de recherche). 

Les négociations se sont poursuivies jusqu’au printemps 2009. Elles ont porté sur les 

aspects juridiques et financiers du dossier et ont permis en outre d’en valider les éléments 

scientifiques et techniques, tels qu’ils avaient été étudiés par des chercheurs et ingénieurs venus 

des laboratoires compétents des différents Etats intéressés. 

Les textes légaux (convention intergouvernementale, comportant en annexe les statuts de 

la société XFEL) ne présentent pas de particularité notable, à l’exception de la reconnaissance 

d’une minorité de blocage à la Fédération de Russie pour les décisions à prendre à la majorité 

qualifiée, qui s’explique par le montant élevé de sa contribution à la construction de XFEL 

(250 000 000 €, à comparer aux 580 000 000 € apportés par la République fédérale d’Allemagne 

et aux 36 000 000 € français, la France étant le troisième contributeur financier au projet). Ces 

textes, dans leurs différentes versions linguistiques qui font toutes également foi, ont été 

approuvés lors d’une conférence des traducteurs qui s’est tenue à Berlin du 21 au 

23 septembre 2009. 

IV. - ETAT DES SIGNATURES ET RATIFICATIONS

La convention a été signée à Hambourg le 30 novembre 2009 par les représentants de dix 

gouvernements : ceux de la République fédérale d’Allemagne, du Royaume du Danemark, de la 

République hellénique, de la République de Hongrie, de la République italienne, de la 

République de Pologne, de la Fédération de Russie, de la République slovaque, du Royaume de 

Suède et de la Confédération suisse. 

La signature de la République française, qui avait été retardée pour de simples raisons 

techniques, est intervenue le 4 février 2010. Le Royaume-Uni, qui a participé aux négociations et 

paraphé les textes à l’issue de la Conférence des traducteurs, n’a pas signé la Convention et a 

formellement décidé le 16 décembre 2009 de se retirer du projet, compte tenu d’une nouvelle 

définition de ses priorités scientifiques à la suite de difficultés budgétaires. 

Les Etats ayant ratifié la convention à ce jour sont : le Danemark, la Fédération de Russie, 

la Suède, la Pologne, la Suisse, l'Hongrie et l'Allemagne. Les Etats qui ont signé mais pas encore 

achevé leur processus interne de ratification sont, outre la France, la Grèce, l'Italie et la 

Slovaquie. L'Espagne a manifesté son intention d’adhérer à la convention. 

A terme, une éventuelle participation de la Chine, sous des modalités à déterminer, est 

envisageable. La Chine a participé aux négociations mais pas à la Conférence des traducteurs et 

ne figure pas parmi les signataires de la convention. 

V. - DÉCLARATIONS OU RÉSERVES

La France n’envisage pas de faire de déclaration ou de réserve, à l’exception de la 

déclaration annexée à l’Acte final dont la conférence des Paries a pris note. 


